
 

 

 

 

 

 

1. Bienvenue et appel 

2. Procès-verbal de la séance du 22 février 2024 

3. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une demande de 

crédit d’engagement de CHF 495'000.- TTC pour réparer les désordres d’infiltration 

et remplacer l’éclairage au collège des Mûriers à Colombier 

4. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit 

d’engagement de CHF 647'000.-  TTC pour l’assainissement des infrastructures 

souterraines de la rue de la Poste à Colombier 

5. Rapport du Conseil Communal au Conseil général relatif à une demande de 1,8 EPT 

en lien avec la réorganisation du Service technique et de la mobilité (STM) et du 

Service de l’urbanisme et des bâtiments (SUB) 

6. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant l’octroi d’indemnités 

aux membres du Conseil général et des commissions 

7. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à l’acceptation d’un don de 

CHF 2'500.- du Groupe La Grappe en faveur de la Maison des Jeunes  

8. Réponse à la motion - M23 - 001 Motion Les Verts - Pour une arborisation 

systématique dans nos espaces et projets urbains 

9. M24 - 001 Motion du Parti socialiste – Assurer la présence de médecins de 

premier recours à Milvignes 

10. Interpellations et questions 

11. Communications du Conseil communal  

- Rapport informatif du GSR 

12. Divers       

 

Colombier, le 3 mai 2024 

            ./. 
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Tout membre du législatif empêché d’assister à une séance est invité à s’excuser dès que 

possible, mais au plus tard avant le début de la séance par écrit auprès de la présidence. Il 

communiquera par la même occasion au/à la président·e le nom de son remplaçant ou de sa 

remplaçante pour cette séance (suppléant·e élu·e). 
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